
Processus de négociation collective – Conseil du Trésor
(Règlement 15A)

En vertu de la nouvelle Loi sur les relations de travail dans la fonction publique :  Voie de la conciliation/grève 

Mise sur pied        
du Comité             

de stratégie

Conférences 
régionales sur        
la négociation

Conférence 
nationale sur        
la négociation

Appel de 
propositions

Échange des              
revendications

Négociations

Impasse

Vote                       
de ratification

Entente                   
de principe 

conclue

Commission          
de l’intérêt public 

(CIP)

Convention 
collective

Mise en oeuvreAvis de négocier

Élection                 
de l’équipe

L’équipe complète  
les revendications       
et fixe les priorités 

6 à 8 mois avant l’échéance de la convention collective

90 jours après                  
la signature ou plus,          
d’un commun accord

4 mois avant             
l’échéance                        

de la convention 
collective

Une ou trois personnes 
30 jours ou plus           

pour faire rapport

Ententes                 
sur les services 

essentiels

Conclues 30 jours      
avant une                

grève légale

Vote de grève

Selon                                  
la directive                       

du président national

Dans les 20 jours 
suivant l’avis                   

de négocier ou plus,              
si les deux parties y 

consentent

Examen               
des postes

Avis concernant les 
services essentiels

Dans les 20 jours 
de l’avis                 

de négocier            
ou plus tôt

Postes en litige 
renvoyés à la CRTFP 

pour décision

Au plus tard 15 jours 
après une demande           
de conciliation ou            

15 jours après l’avis 
d’intention de mettre      

sur pied une CIP 08/10

7 jours ou plus après         
le rapport de la CIP 
Dans les 60 jours  

suivant le vote de grève
30 jours ou plus suivant 

la signature des ESE

Entente                
de principe 

conclue

Entente                
de principe       

rejetée

GRÈVE


